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ANNEXE DELIBERATION N°048-2023 

Conseil Municipal du 28 septembre 2023 

INVESTISSEMENTS                      REALISES  2018-2023             PREVUS 2023-2035 

Réalisation de la 
programmation urbaine liée à 
la rue de Genève : opérations 

de requalification urbaine, 
aménagements d’espaces 
publics, voies et transports 
publics et réserves foncières  
( y compris extension du Tram 
participation Tram CEVA sous 
formes de participations à 
Annemasse Agglo) 

4 065 470 8 000 000 

Travaux voies connexes à 
l’extension du Tram  

Routes et espaces publics liés 
au Tram (assurant la circulation 
des véhicules et voies douces-
itinéraire cyclable) 
(sous forme de participations à 
Annemasse Agglo) 
Axes du PACA n°1 Grand 
Genève  
 

1 927 637  

Participation à la réalisation de 
la Voie Verte du Grand Genève 
Axes du PACA n°1 Grand 
Genève   

1 226 768  

Participations à la réalisation 
du Parvis Nord Gare 
Annemasse Pôle d’échanges 
Multimodal –CEVA Axes du 
PACA n°1 Grand Genève  
 

507 297  

Participation au projet ZAC 
Etoile Annemasse Genève 
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Prise en charge des 
équipements publics ZAC  
Etoile (estimations actuelles) 
Parking public  
Stade 
Boulodrome 
Gymnase 
Réhabilitation Ecole de la 
Fraternité 
 

 
 
 

2 300 000 
1 500 000 
1 200 000 
3 000 000 
7 300 000 

Participation AMBILLY au 
déficit financier prévu du bilan 
de la ZAC Etoile (Annemasse 
Agglo) 

 2 253 800 

Mobilisation et maîtrise 
foncière pour la ZAC Etoile ( 
remboursements du 
financement EPF utilisés pour 
effectuer des investissements 
liés au projet ZAC Etoile 
Annemasse Genève 

2 451 039  

Renaturation du Foron 
(frontière)  

427 079  

Réfection Pont Pierre à Bochet 
(axe de connexion frontière 
Douane de Pierre-a-Bochet- 
AMBILLY)  

10 846 1 124 019 

Voiries (axes de connexions 
frontalières Annemasse- Mon 
Idée : carrefour de la Martinière 
et rue du Jura) Axes du PACA 
n°3 Grand Genève sur 
Communaux et projet de PACA 
5  

 3 100 000 

TOTAL        10 616 136 29 777 819 

 40 393 955 
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DÉFINITION :  

« La subvention publique caractérise la situation dans laquelle la collectivité apporte un 
concours financier à une action initiée et menée par une personne publique, ou privée, 
poursuivant des objectifs propres auxquels l’administration y trouvant intérêt, apporte soutien 
et aide » 

Article 1 : Champ d’application 

La commune d’Ambilly a la volonté d’accompagner les associations dans la réalisation de leurs 
projets et dans leurs actions (partenariat financier, attribution des subventions, logistique, 
technique…) 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble des associations qui sont soutenues par la 
commune d’Ambilly. 

Il définit les conditions générales d’attribution et les modalités de paiement des subventions 
communales d’aide ou de partenariat, sauf dispositions particulières contraires prévus 
explicitement dans la délibération attributive. 

Toute association sollicitant une subvention est tenue de respecter la procédure mise en place 
par la collectivité territoriale, via la direction générale : délai, documents à remplir et à 
retourner. 

Le respect de cette démarche facilitera le déroulement du traitement de chaque demande et 
de sa prise en compte par la commission d’attribution des subventions. 

Types de demande : 

Les associations éligibles peuvent formuler deux types de demande : 

- Une subvention de fonctionnement : 

Elle constitue une aide financière, logistique et/ou technique de la commune à l’exercice de 
l’activité ou des activités courantes de l’association. Le montant est variable selon les besoins 
de chaque association. 

- Une subvention dite « exceptionnelle » pour un projet ou une action spécifique : 

Elle peut être demandée pour la réalisation d’une activité spécifique ou pour une opération 
particulière. L’association s’engage à justifier l’utilisation conforme de cette subvention en 
fournissant dans un délai de 3 mois les différents éléments justificatifs tels que photos, rapport 
d’activité, compte rendu financier, etc. Toute subvention non utilisée doit être restituée avant 
la clôture de l’exercice. 

Article 2 : Associations éligibles 

L’attribution de subvention n’est pas une dépense obligatoire pour la commune. Elle est 
soumise à la libre appréciation de la commission d’attribution et délibérée par le conseil 
municipal. Seule l’assemblée délibérante peut déclarer une association éligible ou pas. La 
subvention est facultative, précaire et conditionnelle. 

Pour qu’une demande de subvention puisse être examinée, l’association doit répondre à ces 
critères : 

- Être une association dite « loi 1901 » et être déclarée en Préfecture, 



 

 

- Avoir son siège social, son activité principale et/ou un impact réel pour la ville d’Ambilly, 
- Avoir des activités conformes à la politique municipales tels que le sport, le culturel, 

l’éducatif, le social…, 
- Avoir présenté une demande conformément aux dispositions des articles 8 et 9 du 

présent règlement. 

Attention : Les associations à but politique ou religieux (référence à la loi de séparation des 
Églises et de l’État du 9 décembre 1905) ainsi que celles ayant occasionné des troubles à 
l’ordre public ne peuvent prétendre à une subvention d’une collectivité locale. 

Article 3 : Les obligations administratives et comptables pour l’association 

L’association qui reçoit des subventions doit en contrepartie produire annuellement un bilan 
moral et financier de l’activité afin de justifier de l’utilisation. 

Les éléments fournis devront permettre à la collectivité d’évaluer les actions menées en lien 
avec l’objet et les projets de l’association. 

L’association ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des membres de la 
commission d’attribution des subventions de la collectivité qui l’a accordée. Le contrôle a pour 
but de juger du bon emploi de la subvention par rapport à l’objectif prévu. 

Article 4 : Reversement d’une subvention à un autre organisme 

Le reversement d’une subvention est juridiquement impossible, sauf si l’association y a été 
autorisée préalablement par la collectivité qui l’a subventionnée à l’origine. En effet, l’article 
L.1611-4 du CGCT dispose expressément « qu’il est interdit à tout groupement ou toute 
association, œuvre ou entrepris ayant reçu une subvention d’en employer tout ou une partie 
en subventions à d’autres associations, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 
convention conclue entre la collectivité et l’organisme subventionné ». 

Article 5 : Les catégories d’associations 

La commune d’Ambilly distingue 8 catégories d’associations bénéficiaires : 

- Catégorie 1 : associations sportives 
- Catégorie 2 : associations culturelles-devoir de mémoire 
- Catégorie 3 : associations loisirs-animation 
- Catégorie 4 : associations scolaires (éducation, parents d’élèves, étudiants, …) 
- Catégorie 5 : associations à vocation sociale 
- Catégorie 6 : associations Politique de la ville 
- Catégorie 7 : Transition écologique et ville durable 
- Catégorie 8 : diverses associations n’entrant dans aucune des catégories précédentes 

et pour lesquelles les critères de calcul de subventions ci-dessus définis, ne peuvent 
être appliqués. 

Article 6 : Les critères de choix 

Le montant de la subvention sera déterminé par la commission d’attribution des subventions 
et le conseil municipal en fonction de critères d’information et d’analyse tangibles et 
quantifiables. 

Il sera pris en considération : 

a) Subvention de fonctionnement : 
- Montant demandé, 



 

 

- Le bilan moral et financier de l’association, 
- L’implication de l’association dans les politiques municipales, 
- Le nombre d’adhérents et/ou licenciés, dont d’Ambilliens, et les tranches d’âge 

concernées, 
- Les réserves propres de l’association (il est à noter que si l’association dispose d’une 

réserve financière, d’un montant égal à 2 fois ses besoins annuels la ville d’Ambilly ne 
versera pas de subvention pour l’année concernée), 

- La mise à disposition, ponctuelle ou récurrente, d’un local, de matériels, … 
 
b) Une subvention dite exceptionnelle pour un projet ou une action spécifique : 

La demande devra être motivée par : 

- Une fiche projet, 
- Un évènement ou une manifestation ayant un impact pour la ville d’Ambilly 

Article 7 : Présentation des demandes de subvention 

La comptabilité publique exige que toute dépense faite au bénéfice d’un tiers n’intervienne que 
postérieurement à une demande. 

Ainsi, pour obtenir une subvention, l’association est tenue d’en faire la demande sur le 
formulaire spécifique de la ville d’Ambilly, disponible en mairie ou sur le site de la commune : 
www.ambilly.fr 

Ce formulaire, accompagné des documents demandés (voir dossier de subventions), doit être 
déposé au plus tard le 31 octobre de l’année N-1, afin d’être pris en compte dans la 
constitution du budget de l’année N. 

Attention : Tout dossier incomplet ne sera instruit qu’à réception des pièces 
manquantes et avant la date limite de dépôt. 

Article 8 : Calendrier d’attribution de subventions 

- Septembre année N-1………………Retrait des dossiers par les associations 
- Octobre année N-1………………….Retour des dossiers complétés (impératif) 
- Novembre année N-1………………Vérification des dossiers 
- Décembre année N-1 ………………Arbitrage : service instructeur et élu.e de secteur 
- Janvier année N…………………Présentation des dossiers en commission finances 

                                                     Vote des subventions par le conseil municipal 
- Mars année N…………………….Mandatement des subventions 

Article 9 : Décision d’attribution 

Pour être étudiée, toute demande de subvention devra comprendre obligatoirement : 

- Le dossier de subvention complété avec ses annexes, 
- L’ensemble des documents demandés (voir liste en dernière page du dossier), 
- Un engagement sur l’honneur du président(e) de l’association de l’exactitude des 

mentions portées à la connaissance de la ville. 

Le montant de la subvention attribuée est notifié et non révisable. 

L’opération pour laquelle une subvention communale est attribuée doit être effectivement 
réalisée dans les délais annoncés. À l’expiration de ces délais, la caducité de la subvention 



 

 

sera confirmée au bénéficiaire. Une procédure de demande de remboursement sera engagée 
par la commune pour les sommes déjà versées et non justifiées. 

Sur la base d’un dossier complet, le Conseil municipal prend une décision d’attribution 
formalisée par délibération, après étude par la commission des finances. 

Article 10 : Durée de validité des décisions 

La validité de la décision prise par le Conseil municipal est fixée à l’exercice de l’année civile 
(1er janvier au 31 décembre). 

Article 11 : Paiement des subventions 

Le versement s’effectue par virement sur compte bancaire en une seule fois, sous réserve de 
la production de l’intégralité des pièces justificatives, sauf dispositions particulières 
(convention d’objectifs). 

Article 12 : Mesures d’information au public  

Les associations bénéficiaires de subventions municipales doivent mettre en évidence par 
tous les moyens dont elles disposent, le concours financier de la commune. 

Article 13 : Modification administrative de l’association 

L’association fera connaitre à la commune, dans un délai d’un mois, tous les changements 
survenus dans son administration ou sa direction et transmettra à la commune ses statuts 
actualisés ainsi qu’un exemplaire du compte rendu de l’assemblée générale.  

Article 14 : Respect du règlement 

L’absence totale ou partielle du respect des clauses du présent règlement pourra avoir pour 
effets : 

- L’interruption de l’aide financière de la collectivité, 
- La demande de reversement total ou partiel des sommes allouées, 
- La non-prise en compte des demandes de subvention ultérieures présentées par 

l’association. 

Article 15 : Modification du règlement 

Le conseil municipal se réserve le droit de modifier, par délibération, le présent document. 
Néanmoins, il devra assurer l’information aux présidents d’associations de ces modifications. 

Article 16 : Litiges 

En cas de litige, l’association et la commune s’engagent à rechercher une solution amiable. 

En l’absence de solution amiable, il est expressément stipulé que le Tribunal administratif de 
Grenoble est seul compétent pour tous les différends que pourrait soulever l’application du 
présent règlement. 

 

Ambilly, le……………………………………… 

Le représentant de l’association, 

 « Lu et approuvé »  NOM et fonction du signataire 



 

Plan des parcelles concernées 
par le droit de pêche 



 
 
 

 
 
 

BAIL DE LOCATION DU DROIT DE PECHE 
 
Entre le soussigné, d'une part : 

L'Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) 
dénommée AAPPMA du Chablais Genevois ayant son siège social à Thonon-les-Bains, 2 
place de Crête, représentée par Monsieur Philippe CROLA, agissant pour le compte de ladite 
Association en tant que président, 
 

et le propriétaire riverain d'autre part : 
Nom : Mairie d’Ambilly 
Adresse : 2 rue de la Paix 74100 AMBILLY représentée par Guillaume MATHELIER, Maire, 
dûment habilité par délibération n° XXXXX en date du XXXXXX 
 

il a été convenu et arrêté ce qui suit: 
 
1 - Le propriétaire susnommé met à disposition à titre gracieux, à l’association susnommée le droit 
de pêche sur la partie de la rivière lui appartenant, à savoir les parcelles cadastrales suivantes : 
 
Cours d’eau Sections et numéros de parcelle Code Commune 
Le Foron AE 23 74008_Ambilly 
Le Foron AE 11 74008_Ambilly 
Le Foron AE 3 74008_ Ambilly 
Le Foron AH 145 74008_Ambilly 
Le Foron AH 4 74008_Ambilly 
Le Foron AB 214 74008_Ambilly 

 
 
Ce droit de pêche est consenti, à toutes les associations de pêche affiliées à la Fédération pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Haute-Savoie, accordant la réciprocité. 
 
2 - Le présent bail est consenti pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature. Il pourra 
être dénoncé par lettre recommandée et par chacune des deux parties, six mois avant son 
expiration, faute de quoi il sera tacitement reconduit pour la même durée. 
 
3 – À tout moment, chacune des parties aura la faculté de résilier le présent bail, à charge de la 
partie désireuse d'y mettre fin de faire connaître son intention à l'autre partie, par lettre recommandée 
adressée au moins 1 an avant la date de résiliation désirée. 
 
4 – La mise à disposition par le propriétaire riverain, du droit de pêche à l’association susnommée 
(ou à la fédération) ne lui retire aucune prérogative ou liberté d'action (vente, construction....) 
attachée à sa qualité de propriétaire et notamment le droit de pêche légale du propriétaire riverain 
reste acquis. 
 
5 – L’association susnommée (ou la fédération) pourra procéder, après accord du propriétaire 
riverain, à des travaux d’entretien du cours d’eau et/ou à des pêches électriques, nécessaires à la 
gestion piscicole de la rivière. En outre, elle pourra organiser la surveillance du respect de la 
réglementation de la pêche en eau douce sur la partie de rivière objet du présent contrat. 
 
 
 



 
 
 
 
 
6- Chaque partie s’engage à informer l’autre en cas d’évènement susceptible d’impacter la mise à 
disposition du droit de pêche (transfert de propriété, dissolution de l’association…) ou l’exécution 
des droits et obligations qui résultent de la présente convention. 
 
7 - Les frais d'enregistrement, s'il y a lieu, seront à la charge de l’association (ou de la fédération). 
 
 
Fait en 2 exemplaires     à Ambilly, le 
 
 
Guillaume MATHELIER, le maire              Le président en exercice de l’AAPPMACG 



 

Sandrine ROURE 
Avocat 

6 rue du Parc 
74100 ANNEMASSE 

tél. 04 50 04 01 06 - fax 04 50 04 17 90 
Email : sroure@lemanjuris.com 

 

 

 

 

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 
 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

Madame Céline BAUDET CAVALLI, née le 16 juillet 1977 à ANNECY (74), de nationalité 

française, demeurant 13 rue Jean Moulin 74100 AMBILLY, 

 

Ayant pour avocat Maitre Sandrine ROURE, agissant par Maître Sandrine ROURE, avocat au 

barreau de THONON LES BAINS, demeurant Le Blue Business Building 6 rue du Parc 74100 

ANNEMASSE, Toque n° 59, Téléphone : 04 50 04 01 06,  

 

D'une part, 

 

ET 

 

La MAIRIE D'AMBILLY, sise Rue de la Paix, BP 722, 74111 AMBILLY CEDEX, 

représenté par son maire en exercice, dûment habilité par son conseil municipal par délibération 

en date du 28 septembre 2023. 

 

D’autre part, 

 

 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

 

Madame Céline BAUDET est propriétaire sur le territoire de la Commune d’AMBILLY au 13 

rue Jean MOULIN d’un appartement et d’une cave. 

 

La commune d’Ambilly a reçu par legs, approuvé par la décision n°008/2022 du 4 mars 2022, 

un appartement et une cave situés au 13 Rue Jean Moulin. Cette dernière a souhaité céder 

l’ensemble des biens et a donc décidé de vider la cave comprise dans le legs. Pour ce faire, la 

Mairie d’Ambilly a confié le débarrassage de la cave à une entreprise spécialisée.  

 

La numérotation et l’identification des caves étant inexactes depuis l’établissement de la 

copropriété, cette inexactitude a causé une confusion entre les numéros des lots et les numéros 

des caves de la copropriété. Cette anomalie n’ayant jamais été identifiée ou corrigée, 

l’entreprise spécialisée, mandatée par la Mairie d’Ambilly, a été induite en erreur et a vidé la 

cave attribuée à Mme BAUDET Céline lors de l’entrée en propriété du bien. 

 

Cette erreur a causé un préjudice certain et direct à MME BAUDET. 

 

Par courrier recommandé en date du 20 avril 2023, MME BAUDET, par l’intermédiaire de son 

Conseil, sollicitait auprès de la commune l’indemnisation de ses préjudices tant matériels que 

moraux. 
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La Mairie d’Ambilly, consciente du préjudice causé à Mme BAUDET et au terme de nombreux 

échanges, a accepté après proposition par le conseil de Mme BAUDET de contracter un 

protocole transactionnel avec cette dernière. Ce protocole permettra de dédommager de façon 

pécuniaire le préjudice moral de Mme BAUDET, au-delà de l’indemnisation de son assurance. 

A travers ce procédé, la Mairie d’Ambilly et Mme BAUDET souhaitent régler ce différend de 

manière amiable et non par voie contentieuse.   

 

*** 

 

Ceci étant rappelé, les parties ont pu aboutir, après discussions et concertation, à un accord 

transactionnel comportant des concessions réciproques qu’ils ont entendu concrétiser par voie 

de convention selon les modalités suivantes : 

 

*** 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA TRANSACTION  

 

La présente transaction a pour objet de : 

 

➢ Indemniser le préjudice moral et d’affection subi par MME BAUDET, 

 

 

 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DES PARTIES  

 

 

 2-1. ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

 

 

LA MAIRIE D’AMBILLY : 

 

➢ Accepte de considérer le préjudice moral subi par MME BAUDET, 

 

➢ Reconnaît le lien de causalité entre la faute opérée par ses services et le préjudice subi 

par MME BAUDET, 

 

➢ Accepte de verser, après avis de la Commission Finances du 19 septembre 2023 et du 

Conseil Municipal du 28 septembre 2023, à la signature de la présente la somme de 7 

100 euros au titre du préjudice moral. 
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 2-2. ENGAGEMENTS DE MADAME BAUDET Céline : 

 

En contrepartie du versement de ces sommes, de se considérer rempli de ses droits et de n’élever 

aucune contestation concernant les faits à l’origine de son préjudice, 

 

MME BAUDET ne contestera ni les faits subis ni le montant de l’indemnisation, fixé par la 

Commission des Finances et approuvé en Conseil Municipal, devant quelque juridiction que ce 

soit. 

En effet, le présent protocole entraîne renonciation à tout recours ultérieur en justice pour ces 

faits, ce à quoi MME BAUDET acquiesce purement et simplement. 

 

 

 

 2-3. LIBERATION DES SOMMES ET CONDITIONS RESOLUTOIRES 

 

 

De convention expresse, les parties conviennent de ce que leurs engagements réciproques sont 

soumis à la condition résolutoire du versement des sommes selon RIB joint sur le compte de 

MME BAUDET Céline et au plus tard le 45ème jour à compter de la signature des présentes. 

 

 

En cas de refus de versement, les présentes seront alors considérées comme caduques de plein 

droit et chacune des parties reprendra sa totale liberté. 

 

ARTICLE 3 – AFFIRMATION DE SINCERITE 

 

Madame BAUDET et la Mairie d’AMBILLY affirment que le présent acte ne contient aucune 

information ou dissimulation frauduleuse et qu'il n'a pas été modifié ni contredit par aucune 

contre lettre, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts dont les 

dispositions sont reproduites ci-après : 

 

« I. Celui qui a formulé frauduleusement les affirmations prescrites par les dispositions du 

chapitre ler du titre IV de la 1re partie du livre 1er et les textes pris pour leur exécution, est 

puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. Le tribunal peut également 

prononcer l'interdiction des droits civiques, civils et de famille prévue par les articles 131-26 

et 131-26-1 du code pénal. 

Lorsque l'affirmation jugée frauduleuse émane d'un ou de plusieurs des cohéritiers solidaires, 

ou que la déclaration a été souscrite par un mandataire, les autres héritiers solidaires, ou le 

mandant, sont passibles des mêmes peines, s'il est établi qu'ils ont eu connaissance de la fraude, 

et s'ils n'ont pas complété la déclaration dans un délai de six mois. 

II. Les peines correctionnelles édictées au I se cumulent avec les peines dont les lois fiscales 

frappent les omissions et les dissimulations. 

III. Les articles 121-6 et 121-7 du code pénal sont applicables au délit spécifié au présent 

article (1). » 
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Ils reconnaissent donc avoir été informés par leurs conseils des peines encourues en cas 

d'inexactitude des éléments qu'ils ont déclarés sous leur propre responsabilité. 

 

Ils déclarent que leur identité est conforme à celle exposée en tête de la convention de divorce, 

qu'ils ne sont pas dans un état civique, civil ou commercial mettant obstacle à la libre disposition 

de leurs biens ou à leur libre capacité. 

 

Madame BAUDET et la Commune d’AMBILLY déclarent avoir fourni chacun à leurs conseils 

respectifs l'ensemble des informations requises pour la conclusion de la présente convention et 

dispensent ceux-ci de toute diligence à ce sujet, faisant leur affaire d'éventuelles omissions. 

 

 

Madame BAUDET et la Commune d’AMBILLY déclarent enfin que l'obligation de fournir 

une information loyale sur ces éléments pèse exclusivement sur eux-mêmes et non sur leurs 

conseils, lesquels ne font que recueillir ces déclarations ainsi que les pièces transmises en 

s'assurant du consentement libre et éclairé de ceux-ci. 

 

 

ARTICLE 4 – EFFETS DU RESPECT DES OBLIGATIONS A LA CHARGE DES 

PARTIES  

 

En contrepartie du parfait respect de ces engagements, les Parties se déclarent entièrement 

remplies de tous leurs droits à l’encontre l’une de l’autre, eu égard au différend visé en 

Préambule et n’avoir à l’égard de l’autre, plus aucun motif de grief ou de revendication 

quelconque et ce, à quelque titre et sur quelque fondement que ce soit au titre de ce différend.  

 

Chaque Partie conserve à sa charge les frais et honoraires qu’elle a exposé dans le cadre de ce 

différend et de la négociation du présent protocole. 

 

 

ARTICLE 5 – TRANSACTION  

 

Les Parties déclarent, chacune en ce qui la concerne, que son consentement au présent protocole 

d’accord transactionnel est libre et traduit sa volonté éclairée. 

 

Les Parties reconnaissent avoir bénéficié du temps nécessaire pour étudier les termes du présent 

protocole et y avoir donné chacune leur accord en toute connaissance de cause, en s’étant 

préalablement entourées de tout conseil approprié. 

 

Le présent protocole d’accord contient l’intégralité de l’accord entre les Parties et il annule et 

remplace l’ensemble des accords et engagements antérieurs entre les Parties se rapportant aux 

différends rappelés en Préambule.  

 

Le Protocole emporte transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

La présente transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les Parties d'une 

action en justice ayant le même objet, sous réserve du respect des obligations à la charge des 

Parties, conformément aux dispositions de l’article 2052 du Code Civil, de sorte qu’elle ne 
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pourra, notamment, pas être attaquée ni pour cause d’erreur de droit, ni pour cause de lésion, 

les Parties s’étant consenties des concessions mutuelles et leur commune intention étant de 

mettre fin définitivement au litige les opposant, ou à une quelconque action judiciaire ou 

extrajudiciaire relative aux faits tels que décrits aux présentes. 

 

Les Parties s’engagent à exécuter le présent protocole de bonne foi et sans réserve et 

reconnaissent par les signatures des présentes avoir apprécié la nature et la portée de la présente 

transaction. 

 

En contrepartie des éléments concédés, les Parties se déclarent intégralement remplies de leurs 

droits.  

Concernant la capacité de la commune : la commune d’AMBILLY peut tout à fait passer ce 

type de transaction dans la mesure où cela fera l’objet d’une autorisation de son Conseil 

Municipal (article 2044 du Code civil). 

 

En effet, sauf délégation consentie à l’exécutif dans les conditions énoncées par l’article L 

2122-16° du CGCT, les modalités de la transaction doivent être approuvées par le Conseil 

Municipal : la délibération doit se prononcer sur tous les éléments essentiels du contrat à 

intervenir et notamment mentionner la contestation précise que la transaction a pour objet de 

prévenir et les concessions réciproques que les parties se consentent à cette fin.  

 

Pratiquement, la délibération devra ainsi mentionner le litige que la transaction vise à 

prévenir ou régler, la nature et l’étendue des concessions réciproques ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’évaluation des dommages. 

 

 

 

ARTICLE 6 – OPPOSABILITE DU PROTOCOLE  

 

Le présent protocole est opposable aux successeurs, cessionnaires et ayants droit de chacune 

des Parties.  

 

 

ARTICLE 7– BENEFICE DU PROTOCOLE  

 

Le Protocole lie les Parties ainsi que leurs successeurs, ayants droit, et bénéficie à chacun d’eux. 

 

 

ARTICLE 8 –MODIFICATIONS  

 

Tout avenant ou modification au Protocole nécessitera un accord écrit signé par l’ensemble des 

Parties. 

 

 

ARTICLE 9 – NULLITE  

 

Si l’une des stipulations du Protocole se révélait nulle en tout ou partie, cette nullité n’affectera 

pas la validité des autres dispositions et les Parties se rapprocheront sans délai afin de lui 

substituer une stipulation licite correspondant à l’objet de celle-ci. 
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ARTICLE 10 - INEXECUTION 

 

Conformément à l'article 2047 du Code civil, les parties conviennent que si l'une d'entre elles 

manque d'exécuter la présente transaction, celle-ci devra verser à l’autre des dommages et 

intérêts. 

 

ARTICLE 11– ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l’exécution des présentes, chacune des Parties fait élection de domicile en son adresse 

respective telle que mentionnée dans les comparutions. 

 

Toute notification ou mise en demeure relative au Protocole sera effectuée par lettre 

recommandée avec avis de réception aux adresses mentionnées en tête des présentes. 

 

 

 

ARTICLE 12 - ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

 

Le Tribunal Judiciaire de THONON-LES-BAINS sera seul compétent en la matière, étant 

précisé que les parties sont invitées à recourir, avant, à tout mode alternatif de règlement des 

conflits.  

 

 

 

FAIT EN DEUX (2) EXEMPLAIRES ORIGINAUX SUR SEPT (7) PAGES. 

 

A ___________________________, le _____________________2023 

 

 

 

 
NB : Parapher chaque page, et faire précéder la signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé - bon pour 

transaction et renonciation définitive à toute instance et action." 

 

  

Madame BAUDET Céline   La COMMUNE D’AMBILLY 
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PIECES ANNEXEES 

 

 

- Titre de propriété de MME BAUDET 

- Courriers échangés 

- Délibération du conseil municipal 

- RIB de MME BAUDET 

 

 

 









                                                                                           

 

                                                                                                               

Convention de partenariat entre le Collège Jacques Prévert- Gaillard et la 
Commune d’AMBILLY pour la mise en œuvre d’actions socio-éducatives pour 

les élèves de l’établissement  

 
 
 
ENTRE : 
 La Commune d’AMBILLY, représentée par Monsieur Guillaume MATHELIER, Maire, 
dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du ………...  
Dénommé « la Commune » dans la présente convention, 
 
 
 
ET :  
Le Collège Jacques Prévert, représentée par Mme BOISIER Frédérique, principale de 
l’établissement, dûment habilitée par délibération du Conseil d’administration en date 
du 8 février 2022.  
Dénommée « le Collège » dans la présente convention, 
 
 
 
D’autre part,  
 
PREAMBULE  
La commune d’AMBILLY et Le Collège JACQUES PREVERT de Gaillard ont décidé 
de s’associer afin d’amener des animations socioéducatives sur le temps de la pause 
méridienne et favoriser le lien social.  
Il est précisé qu’une partie de la majorité des élèves qui habitent la commune d’Ambilly 
fréquentant l’établissement. 
Dans ce cadre, le service jeunesse propose d’intervenir auprès des collégiens pour 
les accompagner dans leur construction personnelle et favoriser la réussite scolaire. 
 Il s’agit aussi pour le service jeunesse de développer des partenariats avec l’ensemble 
des acteurs éducatifs ayant partie prenante dans l’accompagnement de l’adolescent. 
Les interventions du service jeunesse seront organisées au sein du collège et au sein 
des locaux du service jeunesse. 
 
 
 
 
 
 



                                                                                           

 

 
Article 1. Objet de la convention :  
La présente convention a pour objet de définir les engagements de la Commune et du 
Collège pour la mise en œuvre d’actions socio-éducatives au service des collégiens 
avec une attention particulière pour les élèves habitants la Commune d’Ambilly.  
 
Article 2 : Descriptif des actions menées par le service jeunesse 
Les actions menées par le service jeunesse sont les suivantes :  
Au collège :  
 Animer la pause méridienne par des jeux éducatifs les lundis et les mardis en 

dehors des vacances scolaires 
 Organiser des temps de rencontre avec les jeunes sur la pose méridienne.  
 Participer aux différents temps de concertations et de commissions dans le 

cadre du Groupe de prévention de décrochage Scolaire. 
 Participer au Conseil de vie en fonction des projets 

 
Dans les locaux du Service jeunesse :  
 Organiser un soutien à la scolarité pour les élèves en difficulté scolaire 

Ci-dessous un tableau récapitulatif de ces actions avec la fréquence, les intervenants 
et le contenu des interventions :  

Intitulé  Contenu Lieu  Élèves  Fréquence Intervenant  
Animations Pose 
méridienne  

Amener les jeunes à 
jouer ensemble  
Sur des jeux de sociétés 
et favorisé l’action 
socioéducative 

Collège  Tous 
niveaux  

Lundi 
Mardi  
Hors repas  
12h30 / 
13h30 

Animateur  
Service Jeunesse 

Temps de rencontres 
jeunes  

Développer le lien social 
avec les jeunes pour une 
meilleure visibilité du 
secteur jeune du 8RDJ  

Collège Tous 
niveaux  

Lundi  
Mardi  

Animateur 
Service Jeunesse  

Projet. Réussite. 
Éducative 

Repérage par les 
enseignants des jeunes 
en difficulté  

Collège  Tous 
niveaux  

Commission 
éducative du 
collège 

Animateur  
Service Jeunesse 

Soutien à la scolarité  Accompagnement à la 
scolarité hors des murs 
de l’établissement  
 
Amener les jeunes à être 
autonomes scolairement  
 

Service 
Jeunesse 
Lieu 
facilitateur  
« Au 8RDJ »  

Tous les 
niveaux  

Jeudi 
17h30/18h30  

Professeur bénévole  
+ tutorat de lycéens 

Groupe de prévention 
du décrochage 
scolaire (GPDS)  

Suivi des jeunes 
décrocheurs  
Commissions 
mensuelles  

Collège  Tous 
niveaux  

1 fois / mois  Les 2 CPE de 
l’établissement  

Conseil de vie du 
collégien  

Apprentissage de la 
citoyenneté  

Collège  Élève élus  Au besoin en 
fonction des 
projets  

CPE, collège, 
animateur jeunesse  

 
Ces différentes interventions seront programmées pour l’année scolaire.  
 



                                                                                           

 

 
 
Article 3. Engagements et Obligations des deux parties :  
Le collège s’engage à partager avec le service jeunesse le nom des élèves rencontrant 
des difficultés scolaires et le nom des élèves intégrés à différents dispositifs 
d’accompagnement (Devoir Faits au Collège, Commission éducative ou suivi …).  
Le collège s’engage à la promotion des activités portés par le service jeunesse et à 
faciliter leurs mises en œuvre. 
Le collège s’engage à mettre à disposition du service jeunesse les locaux permettant 
le bon déroulement des activités.  
Le collège s’engage à envoyer un planning et un ordre du jour des réunions du Groupe 
de Prévention du décrochage Scolaire suffisamment en avance pour que le service 
jeunesse puisse y participer. 
Le Collège s’engage à prévenir le Service Jeunesse au moins 2 jours ouvrés avant en 
cas de changement de planning. 
La Commune s’engage à ce que le personnel intervenant soit formé et garant de la 
sécurité morale et physique des collégiens.   
La Commune s’engage à fournir le matériel pédagogique permettant la réalisation des 
activités. 
La Commune s’engage à respecter le règlement intérieur du collège. 
Les deux parties s’engagent à se communiquer les informations strictement 
nécessaires à la résolution des difficultés rencontrées par les élèves dans un esprit de 
« Secret professionnel partagé » lorsque cela est nécessaire.  
 
 
Article 4 : Dispositions financières 
L’intervention du Service jeunesse n’est pas facturée au Collège. 
Lors de l’intervention de l’animateur sur la pause méridienne, il pourra prendre son 
repas à la restauration scolaire à titre gratuit selon le protocole sanitaire mise en place 
et uniquement si les conditions sanitaires le permettent. Il devra informer le service de 
gestion 24h avant.   
 
Article 5. Assurance/ Responsabilités :  
La commune et le collège assument la responsabilité civile des activités cités dans la 
présente convention. 
À ce titre chacune des parties souscrit une police d’assurance concernant les risques 
encourus au cours de ces activités.  
Le Collège déclare avoir souscrit les assurances nécessaires pour les locaux utilisés 
par le Service jeunesse et pour les activités initiées dans ces locaux. 
 
 
 
 
 



                                                                                           

 

 
Article 5. Évaluation des actions :  
À la fin de la période scolaire, le Service Jeunesse et le Collège s’engagent à effectuer 
une évaluation des actions mise en place.  
Cette évaluation permettra suivant les indicateurs de réussite partagés par la 
Commune et le Collège et établis en début d’année, de décider si les actions pourront 
être reconduites sous la même forme l’année scolaire suivante.  
La convention pourra évoluer selon le résultat de cette évaluation.  
Dans tous les cas, la présente convention devra être actée avant chaque année 
scolaire par l’assemblée délibérante de chacune des parties. 
 
Article 6. Durée de la convention :  
La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2023/2024.     
 
Article 7. Résiliation de la convention :  
Cette convention peut être dénoncée : 
- À tout moment par la Commune ou le Collège en cas de non-respect de la présente 
convention. 
- Par la commune, à tout moment pour cas de force majeure ou pour des motifs sérieux 
tenant au bon fonctionnement des services municipaux ou de l’ordre public, par lettre 
recommandée avec préavis d’une semaine. 
- Par le Collège pour cas de force majeure, dûment constaté et signifié, par lettre 
recommandée avec préavis d’une semaine. 
 
Article 8 : Litiges :  
En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution 
de la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à 
l’amiable par voie de conciliation.  
Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté au tribunal administratif de 
Grenoble. 
 
 

Fait à Ambilly, le  

        

Pour la Commune, 
 

Pour le Collège Jacques-Prévert 

Monsieur Guillaume MATHELIER 
Maire 

Madame Frédérique BOISSIER 
Principale 
 
 

 


